
De: Accès à l'information - Mauricie
Envoyé: 24 avril 2025 10:12
À:
Objet: RE: 200891613 - -Demande d'information-Évaluation Environnementale de Site-

Phase I
Pièces jointes: Documents transmis_Lot 5 394 720_St-Stanislas_biffé.pdf; Art. 53-54.pdf; Avis de 

recours.pdf

V/Réf. :

Bonjour, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 10 février dernier, concernant la propriété sise sur le lot 5 
394 720 du cadastre du Québec, dans la municipalité de Saint-Stanislas.  

Vous trouverez en pièce jointe les documents visés par votre demande. 

Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 
et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce 
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
L’équipe de l’accès à l’information 
Bureau de la Mauricie / VB 
Direction de l’accès à l’information  
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs 
www.environnement.gouv.qc.ca 
 

 
 

 

  
 

 

 



Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement

Trois-Rivières, le 26 mai 1999

CERTIFICAT D'AUTORISATION

Monsieur Michel Veillette
Monsieur Claude Veillette
Monsieur Stéphane Bordeleau
Faisant affaires sous la raison sociale

Vemette et Frères S E N C
35, rang des Chutes
Saint-Stanislas (Québec) GOX 3EO

N/Réf. : 7710-04-01-00944-02
1165470

Objet : Agrandis sèment d'un bâtiment d'élevage avec enclos extérieur et
constmction d'un ouvrage d'entreposage du fùmier

Messieurs,

A la suite de la demande de certificat d'autorisation datée du 15 mars 1999,
reçue le 16 mars 1999 et complétée le 14 mai 1999, j'autorise, conformément à
l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LRQ, chapitre Q-2), le titu-
laire ci-dessus mentionné à réaliser le projet décrit ci-dessous :

l'agrandissement d'un bâtiment d'élevage dans le but d'augmenter le

cheptel qui passera de 67 à 72 unités animales de bovins laitiers ;

Férection et l'exploitation d'une plate-fomie rectangulau-e en béton

armé avec descente extérieure, pour l'entreposage du fùmier solide

desservant les bâtiments # l et # 2 ;

l'érection d'un enclos extérieur, desservant le bâtiment # 2 ;

Fexploitation d'un ensemble d'installations d'élevage constitué de
deux étables contiguës, abritant un cheptel de bovins laitiers de
72 unités animales (U.A.), soit : le bâtiment # l, lequel abritera
50 vaches de 650 kg, 15 taures âgées de 21 mois et plus (+ 500 kg),
15 taures et génisses âgées de 8 à 21 mois (225 à 499 kg), et
lOveauxâgésdeûàSmois (30à224kg),etle&âri'me/ï^2, lequel
abritera 10 taures âgées de 21 mois et plus ( + 500 kg ), ;

sur le lot 562 du rang des Chutes Nord-Ouest, cadastre de la paroisse
Saint-Stanislas, dans la municipalité de Saint-Stanislas, faisant partie
de la MRC de Francheville.



CERTIFICAT D'AUTORISATION
-2-

N/Réf. : 7710-04-01-00944-02 Le 26 mai 1999

1165470

Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat d autori-

sation :

>- lettres à M. André Cassette du ministère de l'Environnement, datées du

12 mai 1999, signées par M. Yves Laflamme, ing-, concernant les

informations supplémentaires demandées, 2 pages ;

>" dossier agronomique, préparé et signé par M. Mario Cassette, ing. et agr-, 1&

18 janvier 1999, contresigné par M. Michel Veillette, le 15 février 1999 ;

>- demande de certificat d'autorisation, signée le 8 février 1999, par
M. Michel Veillette ;

>- grilles de distances (2) relatives au Règlement sur la réduction de la
pollution d'origine agricole, signées le 19 janvier 1999, par
M. Yves Laflamme, ing.;

>- grilles de distances (2) relatives aux exigences de la Directive relative à la
détermination des distances relatives à la gestion des odeurs en milieu
agricole, signées le 19 janvier 1999, par M. Yves Laflamme, ing. ;

>' confirmation relative aux normes, signée le 19 janvier 1999, par

M. Yves Laflamme, ing. ;

>- plan de localisation, plans et devis (0199-006), datés du 18 janvier 1999,
signés et scellés par M. Yves Laflamme, ing-

En cas de divergence enfre ces documents, l'information contenue au

document le plus récent prévaudra.

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents.

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire dobtenir
toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant.

Pour le ministre,

^
^J-^'
'T!'^" ^

RP/AC/fl Raymonde Proulx
Directrice régionale de laJMauricie

.y- /-.. .-^. :• ^^-.
, -' ' ï \ - ^'^L_ ~' "

~f^ André Cassette, tech.
/

^/
^ .Recommandé par : //'

François Thériauît, ing.



Gouvernement du Québec

Ministère de PEnvironnement

Direction régionale de la Mauricie

Service environnement

RAPPORT DWSPECTION

N/DOSSIER: 7710-04-01- o0 €H^ "0^

l. IDENTIFICATION

DATE DE RÉDACTION: r) ^A/-J 5 0 o 0
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3. CONCLUSION

4. RECOMMANDATION
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5. VÉRIFICATION
,r\

. REDIGE PAR:Gaétan Gravel

(signature)

. VÉRIFIÉ PAR: Robert Thibault / /
(signature) A M J

. COMMENTAIRES DU VERIFICATEUR:



tyOLtvememem. QU ^ueuec

Ministère de l* Environnement
Direction régionale Mauric;
Mil-ieu agricole

Ko de dossier : 7710-04-01- no^4^_^-

Page : _ de

Photo
Date :c

Ho:
^0/Qtf /

Identification:
ÛÏL

"^•n»^- .

'iB^^^B"T^7yj

E3
Note:

Photographe:

Photo Ho:
Date: /
Identification:

Note:

••^^i.

Photographe:

Photo No:
Date: /
Identification

7:
•
•

Note:

Photographe;
\\

TT








	Documents transmis_Lot 5 394 720_St-Stanislas_biffé.pdf
	1. 1999-05-26_Certificat d'autorisation
	2. 2000-04-06_Rapport d'inspection
	3. 2013-06-19_Rapport d'inspection_biffé




